
 

 

 

 

           Rouen, le 11 janvier 2026 

 

Redressement judiciaire d’Arc France : NON à la casse sociale ! 
 

SUD Chimie exprime sa solidarité avec les salariés et alerte sur une nouvelle casse sociale. 
 
SUD Chimie apporte son soutien plein et entier aux salariées et salariés d’Arc France, après l’annonce de la 
demande de placement du groupe en redressement judiciaire. 
 
Cette procédure intervient alors que le verrier d’Arques, entreprise bicentenaire et pilier industriel du Pas-
de-Calais, a déjà bénéficié de multiples plans de refinancement et de centaines de millions d’euros d’aides 
publiques au cours des dernières années. Malgré ces soutiens, la situation sociale et industrielle n’a cessé 
de se dégrader. 
 
Depuis le début des années 2000, les effectifs ont été massivement réduits, les conditions de travail 
dégradées et les salariés soumis à des efforts répétés, sans que cela ne garantisse la pérennité de l’activité 
ni la sécurisation de l’emploi. 
 
SUD Chimie alerte : plusieurs centaines d’emplois sont aujourd’hui menacés. Les salariés ne portent aucune 
responsabilité dans les choix stratégiques et financiers passés. 
 
Nous assistons à une mascarade, où tout est fait pour que les syndicats se compromettent avec des 
potentiels repreneurs, en sacrifiant encore plus les salariés. 
 
SUD Chimie l’affirme et le revendique : une alternative est possible ! Les travailleuses et travailleurs d’Arc 
doivent être les seuls maitres de leur avenir ! 
 
SUD Chimie exige : 
- le maintien de tous les emplois, 
- la préservation de l’outil industriel et des savoir-faire, 
- la garantie des droits collectifs et des rémunérations, 
- une conditionnalité stricte des aides publiques. 
 
Contact presse – Bastien Vasseur : 06 98 77 41 75. 
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